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testament
DE CHARLES DE LAUJÆAg^
fCOUVER N E^R*

. DE, LÀ- B ASTiLlÈ ®

Trouvé à. la Bajtille f le jour del’affaut.

JÇ" o u s Charles de Launay , ancien 
çolonel de cavalerie , maréchal des 
camps & armées du Roi, gouverneur, 
du cliâtaau. royal de la Baftille Saint 
Antoine, haut & puiflant feigneur de, 
baffes-foffes ,v cachots, -cafemates , ga-, 

। banons & autres lieux ; qonlidèranf que 
nous fouîmes àl§i veille- d’effuyer un af- 
faut de lapatt des révol tés, contré l’auto- 
aité ariftocratique , foi-difant royal.

Que d’après toutes les précautions, 
qui ont été prifes par le très-redou­
table parti ariftocratique, auquel nous 
avons l’honnéur^d’êtrè affocié en fon 

* ordre, il eft impoffible. auxdits pariliens



O y
éP emporter d’affaut là place , dont 
la défénfe nous -eft confiée.

Que cependant lefdits parifièns com- 
bajtent dans ce moment pour la liberté 
idole qui a toujours porté fes adorateurs 
à de grandes chofes, toutes les fois 
qu’ils ne l’ont pas confondu avec fa 
foeur bat.arde , la licence.

Què'le7 'bon accord- règne dans tous 
les diftricts « dans les difpofitiens & 
iesY patrouilles, ce que noirs ne voyons 
pas fans inquiétude du haut de notre 
donjon , nous jugeons donc à propos/ 
Vzz la certitude de , la mort & Pincer-^ 
titiide de V'heure dlicelle, de faipe notre 
ieftament de dernière volonté ; priant, 
en cas de prifo, celui ou, ceux qui le 
trouveront fur notre bureau de le por­
ter & déppfer au ^greffé*, de l’Hôtelrde- 
Ville. -

Article P r e m i eh,
SoUs le bon plaifîr de monfeigneur le' 

jftiiniftre de Paris, je nomme & inftitue 
pour mon héritier & fucceffeur , en mon 
gouvernement de laBaftille, moncom- 
pèrejénàrlot çaffe-braSjbourKèaude'Pàris^ 
pour 'lui téiiir lieu de retraite , & pour
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récompenfe des ferviçes par lui rêh’dûs à 
l’éïat, priant mon dit feigneur le miniftre 
de Paris-, & fës* fucceffeùïs, Sêlhê'plus 
flétrir aucun1 militaire François p'ar dés 
brevets de' gouverneur d’ünç* majfoïi 
de force , où ils font fou vent obligés 
d’e faite à huit-clos- lemême métier qù'e 
chariot caffe-bras fait en plein air , & 

’ aupuel ifs font moins expérimentés qù‘e 
lui.

■,'ùï ï;..
Dans le cas où ledit cKarîot câFCch- 

-bras ne voudroit pas accepter ladite 
.place , ou qu’il yiendroit à mourir 
avant moi, je lui fubftitue Lambefc ,• dit 
le prince, comme étant après ledit char­
iot , le plus digne d’occuper ce poftç.

Je. donne & 'lègue au mâréiêlial de 
Brqglïé, génèrâliffime dii champ-de- 
mars , & miniftré de. la guerre , r épéù 
que. je porte à mon nôté;, à la charge 
^deUrëm'èttfe êellé qu^il a' portéeldans la 
guerre d’Hanovre , & jufqu’au jour 
qu’il a ouvert la 'tranchée de vant FiariS, 
ainli que fon bâton de maréchal à 1VI, 

•le marquis de la Fayette.-. ùc
. A a
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IV.
Je donne & lègue à M. d’Efprémef- 

nil, toutes lés girouettes qui font fur le 
.château de la, Baftille & fur toutes mes 

, maifôns, clochers & colombiers , à 
j condition qu’il renoncera en faveur du 
fleur Foulon pète , à la prétention d’être 

. çpntroleur-général , & à fa citation fa­
vorite de l’exemple de M. la Verdy 
& Terray, qui font parvenus à cette 
place èn imitant les girouettes.

V,;. gg

Je donne & lègue à Villedeüil, mar-* 
quis de trois jours , toutes les lettres de^,. 

’ noblelfo & titres de familles failles fur 
différens particuliers , & dépofés ès- 

-,archivés’ de. la Baftille', délirant qu’il 
s’en trouve quelques-uns qui pujffent ? 
fervirà fes enfans , pour fe faire réhâ- , 

’ bilitér. " . -
•V >

. Je donne & lègue à M. de Fleffelles,’ 
•prévôt de Paris, pour lui porter bonheur, . 
la bague que j’ai au doigt & où eft 

.gravée’* une étoile avec cette - devife j 
#Ue m’a bien conduit. ■



< 5 ( 
VII.

Je donne & lègue à madame de Po­
lignac , & compagnié , tout l’or qui a 
été enterré fous Charles V. ,'dans «un 
caveau pratiqué dans lès fondemens de 

.la tour-dû-.püy $ fous Louis XI, dans 
un autre caveau qui eft fous la tour 
de.-la-liberté 5 fous. Louis XIII. , dans 
un pan de muraille intérieure,'.entre 
les deux tours qui font face au boule­
vard : voulant que tout 'cet or -& celui 
qui pourvoit fe trouver dans dLiitres 
endroits que la. tradition ne m’a pas 
appris affez clairement pour pou-voir les 
déligriér, foit réuni à ladite dame & 
compagnie , pour faire des orgies toutes 
les fois' qu’un miniftre , homme de bien, 
quittera le miniftère ou fera remercié} 
'item j pour l’indemnîfèr de la conc'effioii 
illufoire dé l’allufioh des rivières de Ga­
ronne & de Dordorine item , celle du 
franc-falé de la l’eftè item y de la venté. 

Jdu château Trompette , item 3 item j 
ytemi'); &c.",

VIII.

Je donne & lègue à M. le Cardinal 
de Rohan , dfept gros diamans qui m’ont 



été remis par un inconnu le lende­
main de fon entrée à la Baftille, avec 
recommandation de ne pas démentir 
là haute réputation" que je m’étois ao 
.quife ; itenfr^ toute l’édition de quatre 
excellentes brochures , compofécs pour 
fa défcnfe, par M, Motur.

æ'iX.

Je lègue à ce pauvre diable de Ca- 
glioftro, la füperbe. tabatière que j’a- 
vois eue pour ma part dans^fa dépouille»

X.’
Je lègue à M. Le- Noir, la fomme 

de trois livres, par chaque tète-de pri- 
fonniers qui font entrés à la. Baftille 
pendant qu’il étoit lieutenant - général 
de Police , & ce par chaque jour qu’ils 
y ont reftés, le.’p.réfent legs fait 'pour 
l’acquit de ma . confcience , 'ayant re­
connu par divers’ comptes &■ mémoires 
de mes prédéceffeursqu’üs gagnoieut 
fix livres par jour fur chaque prifonnier, 

' & qufils partageoient le bénéfice avec 
les prédéceffeurs dàidit Heur .lue Noir,

XL
Je lègue à mon voifîn , M. dé .,Beau- 

marchais ', tout ce. qui lui a été fai fi de 
-fon édition de yoltaire. Au furplus, j» 



lui pardonne toutes: les Cabales r - iiitrî-* 
gués. & manœuvres par lui pratiquées, 
pour faire ordonner la démolition de la, 
Baftille qui mafque les vues de fabelle- 
niaifon du boulvàrd Saint Antoine, 
je lui cohfeille.de fe confoler defon mau­
vais fuccès ? vu que la Baftille reliera en 
place tant que j e vi vrai &> qu e l’àriftocra- 
tie régnera en France. •

XI I.
Jelèguemon cordon rouge au miniftre 

qui s’oppofera à ce qu’on vende & dérno-' 
liffele donjon de Vin.cennes, attendu que 
mon fils fe propo'fe , quand il m’aura fuc* 
cede,, (l’on fai-ré une maifon de campagne- 
poür les prifonniers: qu’il voudra mettre 
eh changement d’air.

XII I.
i Je lègue ma croix dé Laint Louis à un, 

mouchard ou à un infpeçteur de police 
à moins qu’il ne plaife au roi de rappel] er 
cefte marque diftinctive à fa première t 
inftitution, én ne la donnant déformais, 
qu’à . de bravés gens.

X I v. •
Je légué à M-. Tavernier, mon pjifon-> 

nier 5 mon néceffaire de vermeil ? mes

cohfeille.de
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bons rafoirs d’Angleterremes 

O /

clioirs de poçhes , mes . bas , ma garde-» 
robe $ ,1e priant d’oublier qtie je ï’ailàiffé 
manquer de tout depuis que je fuis gou­
verneur, & de fe reffouve'nir dé moi dans 
Tes tarières;, ';A- •»’:5 V- ■

XV
Jelègueaupeuple de Paris, quiÿajm’al* 

/léger, toute la mitraille qui éft dans mes 
canons, toute la poudre qui eft dans le 
magalin, &: tous les boulets qui font dans 
Parcenal, l’exhortant au furplus, s’il 
échappe an danger qui le menace , de 
me lailfer la vie en faveur des fecrëts im­
portant que j’aurai a lui découvrir.

•-'X VT. '
Je nomme pour mon exécuteur tcf- 

tamcntaif,-M. de Belle-Cife , comman­
dant du chatèâu-prifon de Pïèrrè-Encife, 
& pour;pO,r’tèr lés quatre ^bins du drap 
à mon enterrement, les gouverneurs 
des îles'Saantè - Marguerite/, du m'ont- 
Saiht - Michfél j dû chàtdaù de Coches 
& de Bicêtre, mes très-ndbiés confrères.

Telles font mes dernières dipofitibns J 
en foi de quoi j’ai ligné ? ”

D EL A UK AY.






